


La réglementation de la  publicité

 Règle générale :
     
   les publicités sont 

admises en 
agglomération, et 
interdites hors 
agglomération

     

2



Publicité interdite hors agglomération

Art L 581-7 code env

Sauf à l'intérieur de l'emprise
des aéroports

des gares ferroviaires

et sauf si la publicité est autorisée par un RLP



Les différents dispositifs - les publicités

  Publicité autorisée en agglomération
     

 La notion d’agglomération 
Article R110-2 code route : espace sur lequel sont groupés 
des immeubles bâtis rapprochés et dont l'entrée et la sortie 
sont signalées par des panneaux placés à cet effet le long de 
la route qui le traverse ou qui le borde
      Présence des panneaux réglementaires entrée et sortie 

d’agglo.

     
 Présence d'immeubles bâtis rapprochés : critère 

jurisprudentiel de l'agglomération
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Les publicités – notion d'agglomération

1 commune



Les publicités – notion d'agglomération

2 
agglomérations

Décompte de la 
population +/- 
10.000 habitants
dans les limites 
communales,
et pour chaque 
espace aggloméré 
distinct



Les scellés au sol sont interdits dans les agglomérations de moins 
de 10 000 habitants ne faisant pas partie d'une Unité Urbaine 
de plus de 100 000 habitants.
La population de l'agglomération est à considérer dans la limite 
communale, et pour chaque espace aggloméré distinct.

Notion d'agglomération



Les supports interdits pour la publicité   R 581-22  

 Sur les poteaux 
électriques, de téléphone, 
de circulation routière, 
ferroviaires, fluviale, les 
installations d'éclairage 
public 

Sur les clôtures 
non aveugles

Sur les arbres



 Sur tout ou partie d’une baie                  L581-8-III 
( sauf petits formats dans les vitrines de commerces)

     

Les supports interdits pour la publicité    R 581-22 

  

 Sur les murs de cimetière et de jardin public

 Sur les murs non 
aveugles

  sauf ouvertures réduites 
(<0.50m²)
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Les lieux interdits pour la publicité 

Interdictions absolues ( art. L581-4)

▪Sur les monuments historiques, classés ou inscrits
▪Dans les sites classés
▪Dans les cœurs de parcs nationaux et les réserves naturelles
▪Sur les arbres
▪Sur les immeubles présentant un caractère esthétique, historique 

ou pittoresque ( arrêté municipal)



Les lieux interdits pour la publicité 

Interdictions relatives ( art. L581-8)  à l'intérieur des agglomérations

▪ dans les zones de protection délimitées autours des sites classés ou 
MH

▪ dans les secteurs sauvegardés
▪ dans l'aire d'adhésion des parcs nationaux
▪ dans les parcs naturels régionaux
▪ dans les sites inscrits et les zones de protection de ceux-ci
▪ à moins de 100 m et dans le champ de visibilité des MH
▪ ZPPAUP-AVAP
▪ dans les zones Natura 2000

Possibilité de déroger à ces interdictions par Règlement Local de Publicité





La publicité en agglomération : règles d'implantation
 

▪ Interdite sur toiture et sur terrasse
▪ Interdiction de dépasser les limites du mur-support
▪ Interdiction de dépasser la limite de l'égout du toit

▪ Apposée sur le mur-support ou sur un plan parallèle à ce mur, 
avec une saillie maximale de 0,25m   R 581-28

▪ Hauteur minimale au-dessus du niveau du sol = 0,50m

La publicité non lumineuse    R 581-27



La publicité en agglomération : règles d'implantation
 

▪ Agglomérations de moins de 10.000 hab
Maxi 4m2 haut.6m
▪ En bordure de route classée à grande circulation, la publicité 

peut atteindre 8m2, si arrêté préfectoral
▪ Agglomérations de plus de 10.000 hab
Maxi 12 m2 haut. 7.5m
▪ Supports autorisés : murs aveugles ou ouvertures réduites, 

palissades, clôtures aveugles

La publicité non lumineuse murale
Art. R581-26



La publicité en agglomération

 La publicité scellée au sol ou installée 
directement sur le sol
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N'est autorisée que dans les 
agglomérations de + 10.000 
habitants (ou <10.000 hab dans 
une Unité Urbaine +100.000hab)

Art. R581-31



La publicité en agglomération

 Publicité non lumineuse scellée au sol
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Interdit :                           R 581-30
- dans les espaces boisés classés,
- dans les zones à protéger en raison de la 
qualité des sites, des milieux naturels et 
des paysages et figurant sur un PLU

- le dispositif doit respecter une distance de 
H/2 par rapport aux limites séparatives de 
propriété
- il doit être implanté à plus de 10m d'une 
baie d'habitation, lorsqu'il est installé en 
avant du plan du mur contenant cette baie 
R581-33

-surface maxi 12m2 – hauteur/sol  6m    
R581-32



 

 Publicité ou préenseigne scellée au sol (art. R581-31 code env)
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Publicité  interdite dans les agglo de + 
10.000 hab si affiche visible : 
- d'une autoroute, ou bretelle de 
raccordement,
- d'une route express,
- de toute voie publique située hors 
agglomération.

Publicité non lumineuse interdite
sur l'emprise des aéroports et des gares si affiche visible :
- que d'une autoroute ou bretelle de raccordement
- que d'une route express,
- que d'une déviation ou voie publique située hors 
agglomération et hors emprise de l'aéroport ou gare
= covisibilité exigée



La publicité lumineuse : source lumineuse  spécialement prévue 
à cet effet (autre que projection ou transparence)                              R581-34 

▪Autorisation délivrée par l'autorité compétente- Surface maxi 8m2

▪Extinction nocturne

     

▪Interdite dans les agglomérations de 
moins de 10 000 habitants ne faisant 
pas partie d'une UU +100.000 hab.
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▪Interdite sur un garde-corps de 
balcon

▪Interdite sur clôture, même 
aveugle                                 R 581-36



La publicité lumineuse sur toiture

 

▪Lettres ou signes découpés         R 581-39

▪ Hauteur de la publicité  limitée à 1/6è  de la hauteur de la 
façade de l'immeuble  et au maximum 2 mètres si façade 
<20mètres,

 ▪Hauteur de la publicité  limitée à 1/10è de la hauteur de la 
façade et au maximum 6 mètres si façade > 20 mètres.    
R 581-38
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La publicité lumineuse                                        R581-34 
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▪Limitation de l'intensité lumineuse fixée par arrêté ministériel

▪Publicités lumineuses scellées au sol : même règles d'implantation et 
mêmes interdictions que les scellés au sol non lumineux
Format maxi : 8m2



La publicité numérique

▪pub numérique 8m2                                       R 581-41
▪hauteur maxi au-dessus du sol : 6m

▪ou 2,1m2  et hauteur/sol 3m si ne respecte pas le seuil de 
consommation électrique défini par arrêté
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Le mobilier urbain,  support de  publicité 
numérique

art R581-42

Sur autorisation et uniquement dans les agglomérations +10.000 hab.



Introduction de la règle d'extinction nocturne  pour les 
publicités, pré-enseignes et enseignes

Publicités et Pré-enseignes :

- dans unité urbaine < à 800 000 hab  extinction entre 1h et 6h→

-  possibilité de déroger à l'obligation d'extinction lors 
d'événements exceptionnels définis par arrêté municipal ou 
préfectoral

L'extinction lumineuse

art R581-35



Publicités et pré-enseignes non soumises à l'extinction

- les publicités éclairées par projection ou par 
transparence supportées par le mobilier urbain 
(assimilées à de la publicité non lumineuse)

- les publicités numériques à images fixes supportées par 
le mobilier urbain  

- les dispositifs installés sur l'emprise des aéroports

- les publicités numériques de surface exceptionnelle, de 
50m² maximum, jusqu'à 10 mètres au-dessus du niveau 
du sol, installées sur l'emprise des aéroports au flux 
annuel de passagers de plus de trois millions de 
personnes 

L'extinction lumineuse : exceptions
art R581-35



La publicité sur bâche                                  R 581-53 à R581-55

▪Uniquement dans les agglomérations + 10.000 hab.    

▪ Interdites si visibles d'une autoroute, d'une bretelle de 
raccordement à une autoroute, d'une route express,
ou d'une déviation /voie publique situées hors agglomération

 ▪Nécessite une autorisation, toujours délivrée par le maire    
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La publicité sur bâche

▪Bâche de chantier : bâche comportant de la publicité sur 
échafaudage ( 50% de la surface de la bâche ou plus si BBC rénovation)

 ▪Durée d'affichage : prend fin avec l'utilisation des échafaudages 
pour travaux                                                                                                  
R581-54
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La publicité sur bâche

▪Bâche publicitaire : autre que bâche de chantier          R581-55

▪autorisation  d'emplacement
   pour 8ans maxi.
     

27▪interdistance de 100m

▪pas de limitation de 
surface (autre que les 
limites du mur-support)
 

▪sous réserve de l'insertion
architecturale et de l'impact
 sur le cadre de vie environnant



Les dispositifs publicitaires de dimensions 
exceptionnelles                                           

▪Uniquement dans les agglomérations >10.000 hab. et publicité 
non visible d'une autoroute, route express, etc

▪Uniquement pour des manifestations temporaires : 
1 mois avant la manifestation et 15 jours après

▪Autorisation délivrée exclusivement par le maire, 
après avis CDNPS

▪Si publicité numérique, surface maxi.du dispositif 50m2
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L 581-9 et R 581-56



Le micro-affichage – devantures commerciales
                                                                R581-57

▪Exception à l'interdiction de publicité recouvrant une baie
▪Dispositifs de petit format intégrés à des devantures 
commerciales et ne recouvrant que partiellement la baie

▪Surface unitaire <1m2

▪Surface cumulée limitée au 1/10ème de la devanture dans la 
limite de 2m2
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art L.581-16

Les communes peuvent utiliser à leur profit les palissades de 
chantier comme support de publicité commerciale ou d'affichage 
libre lorsque leur installation a donné lieu à autorisation de voirie

Les palissades de chantier



La publicité sur mobilier urbain               R 581-42 à 47

▪Il peut à titre accessoire supporter de la publicité, en agglomération

▪Abris destinés au public R581-43- Kiosques à journaux R581-44
Colonnes porte-affiches R581-45 – Mâts porte-affiche R581-46 – 
Mobilier supportant des infos à caractère général R581-47
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Lieux interdits : L 581-4, L581-7, L581-8

▪Un mobilier urbain est un dispositif installé sur le 
domaine public et offrant un service à la collectivité



Les différents dispositifs - Affichage d'opinion 
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Affichage d'opinion 
L581-13 R581-2 et R 581-3

- emplacements sur domaine public ou en 
surplomb déterminés par arrêté du maire
      
Commune < 2000 habitants              4m²
Commune entre 2000 et 10 000 hab   
4m² + 2m² par   2 000 hab
Commune > 10 000 habitants          12m² 
+ 5m² par 10 000 hab
- aucun point de l'agglomération situé à plus 
de 1km (art R.581-3)



Véhicule publicitaire R 581-48
  

utilisé ou équipé aux fins essentiellement de servir de support à de la 
publicité       

▪interdiction de stationner en des lieux où la publicité est 
visible d'une voie ouverte à la circulation publique

▪interdiction de circuler en convoi, à vitesse anormalement 
réduite, et dans les lieux d'interdiction de la publicité L581-4 
et L 581-8

▪dérogation possible pour manifestation exceptionnelle

▪surface totale
12m2- 
pub non 
lumineuse 
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Taille de 
l’Agglo

Dispositifs muraux ou sur clôtures Dispositifs scellés au sol

Non 
lumine

ux

Eclairée 
par 

projection 
ou 

transparen
ce

Numérique
Autre 

lumineuse 
(notamment 
sur toiture)

Non 
lumineux

Eclairée 
par 

projection 
ou 

transparen
ce

Numérique
Autre 

lumineuse 
(notamment 
sur toiture)

< 10 000 hab. 
(hors UU > 100 

000 hab.)

4m² / H 6m 
ou 

(8m² / H 6m (1))
Interdite Interdite Interdits Interdits Interdits

< 10 000 hab. dans 
UU > 100 000 hab.

12m² / H 7,50 m

8m² / H 6m
ou

(2,1m² /
H 3m (2))

8m² / H 6m
Sauf sur 
toiture

12m²

8m² / H 6m
ou

(2,1m² /
H 3m (2))

8m² / H 6m

> 10 000 hab. 

8m² / H 6m
ou

(2,1m² /
H 3m (2))

8m² / H 6m

Hors 
agglomération : 

emprise des 
aéroports et 

des gares 
ferroviaires

12m²
ou 

(50m² (3))

8m² / H 6m
ou

(50m² /
H 10m (3))

8m² / H 6m

(1) par arrêté préfectoral + avis CDNPS, pour les publicités en bordure de routes à grandes circulation définies dans les conditions 
prévues au L110-3 du code de la route
(2) si non respect du seuil fixé par arrêté ministériel
(3) sur l’emprise des aéroports dont le flux annuel de passagers est supérieur à 3 millions de personnes



Les publicités- dispositions obligatoires
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▪ Identification du publicitaire ou du bénéficiaire 
de la publicité ( art. L581-5 du C.E.)
▪ Autorisation écrite du propriétaire des lieux 
(art. L581-24 du C.E.)
▪ Déclaration préalable (art. L581-6 du C.E.) via 
formulaire CERFA
     - pour tout dispositif publicitaire
     - pour les préenseignes +1,5m²



La publicité- règle de densité
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Art. R581-25
▪ sont soumis à la règle de densité toutes les publicités et 
préenseignes, murales, scellées au sol ou posées sur le sol, 
à l'exception de celles sur palissade ou toiture.
▪ ne sont pas soumis à la règle de densité les dispositifs 
particuliers : pub sur mobilier urbain, bâches, micro-
affichage, dispositifs temporaires de dimensions 
exceptionnelles

Référence : l'unité foncière
Ensemble des parcelles cadastrales contiguës appartenant à 
un même propriétaire

Base de calcul : linéaire bordant une voie ouverte à la 
circulation publique
 
     



La règle de densité sur les parcelles privées  R 581-25
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Pour une unité foncière dont le linéaire bordant la voie 
publique  est < 40 mètres :
▪ soit 1 dispositif publicitaire scellé au sol
▪ou 2 dispositifs muraux alignés horizontalement ou 
verticalement sur un mur support

Pour une unité foncière dont le linéaire bordant la voie 
publique  est > 40 mètres et < 80m
▪ soit 2 dispositifs muraux alignés 
▪ou 2 dispositifs publicitaires scellés au sol
 
 Pour une unité foncière dont le linéaire bordant la voie 
publique  est > 80m : 1 dispositif supplémentaire par 
tranche de 80m (entamée)



règle de densité article R581-25-I
longueur du côté de 

l'unité foncière bordant la 
voie ouverte à la 

circulation publique

nombre maximum de dispositifs 
admis par type de support

                                               scellé sol  
                         
sur mur                                       

< 40 m                           ou

> 40 m et < 80 m                                         ou

> 80 m et < 160 m                           ou                     
                                                   
                                                   
                                         ou



La règle de densité sur domaine public

▪1 dispositif publicitaire au droit de l'unité foncière dont le 
linéaire bordant la voie publique <80m

▪1 dispositif supplémentaire par tranche de 80m pour 
l'unité foncière dont le linéaire bordant la voie publique  
est > 80m 


